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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION

Décret no 2011-217 du 25 février 2011 relatif aux qualifications professionnelles pour l’exercice
des activités de restauration des biens faisant partie des collections des musées de France

NOR : MCCB1030967D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de la culture et de la communication,

Vu la directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la
reconnaissance des qualifications professionnelles ;

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 335-5, L. 335-6, L. 613-3 et L. 613-4 ;
Vu le code du patrimoine, notamment son article L. 452-1 ;
Vu le décret no 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives

individuelles, notamment ses articles 2 et 2-1 ;
Vu le décret no 97-1200 du 19 décembre 1997 modifié pris pour l’application à la ministre chargée de la

culture et de la communication du 1o de l’article 2 du décret du 15 janvier 1997 susvisé ;
Vu le décret no 2002-628 du 25 avril 2002 modifié pris pour l’application de la loi no 2002-5 du

4 janvier 2002 relative aux musées de France ;
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − L’article 13 du décret du 25 avril 2002 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 13. − I. – La restauration, au sens des dispositions de l’article L. 452-1 du code du patrimoine et du
présent décret, s’étend aux actes accomplis dans le cadre d’opérations de conservation préventive ou curative.

« II. – Peuvent procéder à la restauration d’un bien faisant partie des collections des musées de France :
« 1o Les personnes titulaires d’un diplôme français à finalité professionnelle dans le domaine de la

restauration du patrimoine, délivré après cinq années de formation de l’enseignement supérieur spécialisée dans
le même domaine, soit conférant le grade de master, soit répondant à des conditions définies par un arrêté du
ministre chargé de la culture. Dans ce second cas, un arrêté du ministre chargé de la culture constate la
conformité du diplôme à ces conditions, après avis d’une commission scientifique ;

« 2o Les personnes dont les acquis de l’expérience en matière de restauration du patrimoine ont été validés
dans les conditions prévues aux articles L. 335-5, L. 335-6, L. 613-3 et L. 613-4 du code de l’éducation ;

« 3o Les personnes titulaires d’un diplôme français à finalité professionnelle dans le domaine de la
restauration du patrimoine, reconnaissant un niveau au moins équivalent à quatre années d’étude et à la fin
d’un second cycle de l’enseignement supérieur, obtenu avant la date d’entrée en vigueur du présent décret ;

« 4o Les personnes qui, entre le 28 avril 1997 et le 29 avril 2002, ont restauré des biens des musées ayant
reçu ou ayant été susceptibles de recevoir l’appellation “musée de France”, et qui ont été habilitées par le
ministre chargé de la culture à assurer des opérations de restauration sur les biens des musées de France ;

« 5o Les fonctionnaires appartenant à des corps ayant vocation statutaire à assurer des travaux de
restauration.

« III. – Peuvent également procéder à la restauration d’un bien faisant partie des collections des musées de
France, pour des prestations effectuées dans le cadre d’un établissement en France, les ressortissants d’un Etat
membre de l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen qui sont
titulaires ou attestent :

« 1o D’un diplôme sanctionnant une formation de l’enseignement supérieur d’une durée minimale de
trois ans, délivré par les autorités compétentes d’un Etat membre ou d’un autre Etat partie à l’accord sur
l’Espace économique européen, autre que la France, qui réglemente l’accès à l’activité de restauration des biens
de collections de musées d’intérêt général ou son exercice, et permettant d’exercer légalement cette activité
dans cet Etat ;
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« 2o D’un titre de formation délivré par un Etat tiers, qui a été reconnu dans un Etat membre ou dans un
autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen et qui leur a permis d’exercer légalement
l’activité de restauration de biens de collections de musées d’intérêt général dans cet Etat pendant une période
minimale de trois ans, à condition que cette expérience professionnelle soit certifiée par l’Etat dans lequel elle
a été acquise ;

« 3o De l’exercice à temps plein de l’activité de restauration de biens de collections de musées d’intérêt
général pendant deux ans au moins au cours des dix années précédentes, dans un Etat membre ou Etat partie à
l’accord sur l’Espace économique européen, autre que la France, qui ne réglemente pas l’accès ou l’exercice de
cette activité, à condition que les demandeurs détiennent un diplôme sanctionnant une formation de
l’enseignement supérieur d’une durée minimale de trois ans, délivré par les autorités compétentes d’un Etat
membre ou d’un autre Etat partie à l’Espace économique européen et attestant de leur préparation à l’exercice
de cette activité. La condition d’exercice à temps plein pendant deux ans de l’activité de restauration des biens
de collections d’intérêt général n’est pas exigée lorsque le diplôme détenu par le demandeur sanctionne une
formation réglementée dans l’Etat d’origine.

« Dans les cas prévus au présent III, l’intéressé adresse au ministre chargé de la culture une demande de
reconnaissance de ses qualifications professionnelles. Si, au cours de l’instruction de cette demande,
apparaissent des différences substantielles entre sa formation et celle requise en France, le ministre vérifie que
les connaissances qu’il a acquises au cours de son expérience professionnelle sont de nature à combler, en tout
ou en partie, ces différences. Si tel n’est pas le cas, le ministre peut, après avis de la commission scientifique
mentionnée au 1o du II, soumettre le demandeur à une mesure de compensation, consistant, au choix de ce
dernier, soit en un stage d’adaptation, soit en une épreuve d’aptitude.

« IV. – Peuvent également procéder à la restauration d’un bien faisant partie des collections des musées de
France, pour des prestations effectuées à titre temporaire et occasionnel, les ressortissants d’un Etat membre de
la Communauté européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen légalement
établis dans un de ces Etats pour exercer l’activité de restauration des biens de collections de musées d’intérêt
général.

« Lorsque ni l’activité ni la formation conduisant à cette activité ne sont réglementées dans l’Etat dans lequel
ils sont légalement établis, ils doivent l’avoir exercée dans cet Etat pendant au moins deux ans au cours des
dix années qui précèdent la prestation.

« L’intéressé souscrit, préalablement à sa première prestation, une déclaration auprès du ministre chargé de la
culture. Cette déclaration est renouvelée une fois par an si le prestataire envisage d’exercer son activité
professionnelle de façon occasionnelle au cours de l’année concernée ou en cas de changement matériel dans sa
situation.

« La prestation est effectuée sous le titre professionnel de l’Etat d’établissement lorsqu’un tel titre existe
dans cet Etat. Ce titre est indiqué dans la langue officielle de l’Etat d’établissement. Dans les cas où n’existe
pas de titre professionnel dans l’Etat d’établissement, le prestataire fait mention de son titre de formation dans
la langue officielle de cet Etat.

« V. – La composition et les modalités de fonctionnement de la commission scientifique mentionnée aux II
et III sont fixées par voie réglementaire.

« La procédure d’instruction des demandes visées aux II et III, le déroulement et le contenu du stage
d’adaptation et de l’épreuve d’aptitude visés au cinquième alinéa du III ainsi que le contenu et les modalités de
dépôt de la déclaration visée au IV sont fixés par arrêté du ministre chargé de la culture. »

Art. 2. − L’article 33 du décret du 25 avril 2002 susvisé est ainsi modifié :
1o Le 1o est abrogé ;
2o Au 2o, les mots : « L’article 13, à l’exception de son 3o, » sont supprimés.

Art. 3. − Au 2 du titre II de l’annexe au décret du 19 décembre 1997 susvisé, sont ajoutés, à la suite du
tableau relatif au décret pris pour l’application des articles L. 132-20-2 et L. 217-3 du code de la propriété
intellectuelle, les mots et le tableau suivant :

« Décret no 2002-628 du 25 avril 2002 pris pour l’application de la loi no 2002-5 du 4 janvier 2002 relative
aux musées de France.

1. Reconnaissance de la qualification professionnelle d’un ressortissant d’un Etat membre de la Communauté
européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen en vue de l’exercice de
l’activité de restauration de biens des collections des musées de France et décisions relatives à cette
reconnaissance.

Article 13

Art. 4. − Le ministre de la culture et de la communication est chargé de l’exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 25 février 2011.
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FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de la culture
et de la communication,
FRÉDÉRIC MITTERRAND


